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Le caveau de la Mairie peut être loué aux particuliers en ½ journée, en soirée et en journée à but non lucratif. La 

musique doit être arrêtée à minuit. 

Horaires: 

- ½ journée : de 6 h à 12 h ou 13 h à 18 h

- soirée: de 17 h à 24 h

- journée: de 9 heures du matin à 9 heures le lendemain matin. Possibilité de louer la journée consécutive et

complémentaire à une location de 9 heures du matin à 18h

Nettoyage: rendre les locaux propres 

Le caveau du Bruchet peut être loué pour des réunions ou des élections 

Horaire : selon les besoins 

Nettoyage : rendre les locaux propres 

Article 6: A l'initiative de la commune, il est établi 

1. un calendrier d'utilisation des locaux, pour la période du 1er janvier au 31 décembre, dans le courant du mois

de juin pour l'année suivante;

2. un planning d'utilisation de l'Equipement Rural d' Animation (ERA), dans le courant du mois de juin, pour

l'occupation de l'année scolaire suivante.

Article 7 

Toutes les demandes d'utilisation non inscrites le jour de l'établissement du calendrier des manifestations devront 

impérativement l'objet d'une demande écrite adressée en mairie. 

Article 8 

Les utilisateurs doivent se conformer aux prescriptions suivantes: 

► justifier d'une assurance en responsabilité civile avec renonciation à recours,
► se procurer auprès du secrétariat de la mairie (au plus tôt la veille), pendant les heures d'ouverture, les

clefs nécessaires et les restituer au secrétariat le premier jour ouvrable suivant l'occupation contre la

remise du chèque de caution,

► remplir l'imprimé de la prise en charge des locaux, signer le règlement et en conserver un exemplaire,

► laisser libres les issues de secours,

► veiller impérativement à la sécurité, ne pas utiliser de décors en matériaux réputés dangereux, respecter le

nombre de personnes admises par la commission de sécurité,

► laisser les locaux en parfait état de propreté, de rangement et ne rien suspendre au système d'éclairage,

► à la fin de l'utilisation, s'assurer que le chauffage et l'éclairage sont arrêtés, que toutes les issues sont

fermées et qu'aucun robinet n'est resté ouvert.

Article 9 

Dans le cadre de leurs activités, la commune décline toute responsabilité vis-à-vis des utilisateurs et des particuliers. 

Article 10 

Le présent règlement qui annule et remplace le précédent est applicable à compter du 1 "' janvier 2024. 

La Secrétaire de Séance, 
Aurélie SIVET 

Vu pour être annexé à la délibération 
du Conseil municipal N° 2023-12-18/07 
en date du 18 décembre 2023 
intitulée «Révision des tarifs communaux à 
compter du I cr janvier 2024 - Tarifs des 
locations de salles et autres tarifs» 

Renaison, le 19 décembre 2023 
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« La Parenthèse »

REGLEMENT D'UTILISATION

La salle « La Parenthèse » de Renaison, propriété communale, est composée de :

– une grande salle (463 m² avec une scène de 80 m², des sanitaires, une cuisine et des
loges) qui peut recevoir :

 530 personnes « assis » en situation de spectacle dont 296 en gradins
 336 personnes en situation de repas (42 tables rondes de 8 personnes)
 1389 personnes « debout » en situation de spectacle au titre du public et 
  20 personnes au titre du personnel (organisateurs et acteurs)

– un hall de réception (avec un bar de 88 m²)

– un barnum (72 m² - 6 m x 12 m) :
Il peut en complément de la location de la salle être installé devant le parvis sur un espace
dédié comportant des points d’ancrage avec l’espace extérieur.

Cette salle représente un investissement très important. Il est impératif que tout utilisateur 
ait le souci de :
 la conserver en bon état et en faire une utilisation responsable, en particulier en 

ce qui concerne la consommation de gaz, d'électricité, d'eau et le tri ;
 l'utiliser à bon escient, notamment en termes de capacité, la commune  disposant d'autres 

salles, avec des capacités différentes.

Le présent règlement n'a pas d'autre but que d'aider à respecter ces objectifs.

ARTICLE 1 : Bénéficiaires
La Parenthèse peut être mise à la disposition ou louée : 

- aux associations de la commune,
- aux écoles (maternelle et élémentaire) de la commune,
- au collège de la Côte Roannaise,
- au CER (Centre Educatif Renforcé) les Gones Filles,
- à l’IME (Institut Médico Educatif) Château de Taron,
- à la Communauté d’avenirs Roannais Agglomération,
- aux habitants de Renaison,
- à tous les professionnels,
- aux associations extérieures à la commune.

ARTICLE 2 : Planning d'utilisation
Chaque année, dans un esprit de dialogue avec la mairie, les associations de la commune se 
réunissent pour établir un calendrier des manifestations.

Les manifestations inscrites à ce calendrier ont un droit de priorité reconnu.

Si une manifestation inscrite au calendrier vient à être annulée, la mairie doit en être avertie 
par courrier dans les meilleurs délais. 
Les autres utilisateurs choisissent les dates restées libres.

Pour la location de La Parenthèse, les demandeurs doivent s'adresser en mairie aux jours et 
heures ouvrables exclusivement.
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ARTICLE 3 : Tarifs
Les montants de la location de la salle, du barnum, du forfait nettoyage et de la caution sont 
fixés par délibération du Conseil municipal. 

Ils sont susceptibles d’être modifiés au début de chaque année et sont détaillés dans un 
document annexe.

La location doit être réglée en totalité avant la manifestation sauf pour les personnes morales 
de droit public.

Le forfait ménage concerne uniquement le nettoyage intérieur du bâtiment. Si des 
dégradations ou des déchets (déjections, souillures, vomissures...) sont constatés sur les 
abords du bâtiment, le coût nécessaire à la remise en état est d'abord retenu sur la caution 
déposée.

En cas de location du barnum, son espace couvert devra être nettoyé par le locataire.

Excepté pour les personnes morales de droit public, un chèque correspondant à 50 % du 
montant de la location est demandé à la réservation de la salle, c'est-à-dire à 
l’établissement du contrat de location. Il constitue un versement d'arrhes (non 
remboursables). Seul l'encaissement de ce chèque concrétise la réservation, accompagné 
des pièces justificatives demandées.

10 jours avant le remise des clés, le solde de la location et le chèque de caution (au nom du 
loueur) doivent être déposés en mairie, excepté pour les personnes morales de droit public. 
Cette caution constitue une provision destinée à payer les dégradations constatées en fin de 
manifestation, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. S'il s'avère que cette caution est insuffisante 
pour payer la remise en état, le loueur ou son assureur s'engage à payer le complément. 
Dans le cas contraire, elle est restituée au locataire une semaine après la manifestation, par 
courrier.

Le CCAS et les écoles (maternelle et élémentaire) de la commune ne sont pas soumis au 
forfait de ménage.

Une association, composée de plusieurs sections, peut bénéficier d’une seconde gratuité.

Pour l'organisation d'une fête de famille, chaque foyer de la commune a la possibilité de louer 
la salle.
Un « habitant de la commune » devra fournir un justificatif récent (3 mois) de domicile 
(facture d'électricité, de gaz, de téléphone, d'eau, quittance de loyer ou d'assurance) et sa 
pièce d’identité (carte d’identité ou passeport).

Dans tous les cas de location, un contrat est établi en mairie, avec présentation obligatoire 
d'une attestation d'assurance couvrant les éventuelles dégradations (Cf article 4).

ARTICLE 4 : Assurances
La commune assure les locaux pour ce qui relève de sa responsabilité de propriétaire.

Chaque locataire doit, pour sa part, contracter une assurance responsabilité civile qui couvre 
spécifiquement l'organisation de la manifestation, une assurance dommages garantissant 
ses matériels et biens propres, ainsi que toute assurance légalement obligatoire du fait de 
ses activités.
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La commune n'assurant ni la garde des effets personnels ni celle du matériel apporté de 
l'extérieur et déposé dans les locaux, décline toute responsabilité en matière de vols et 
dégradations, quels qu'ils soient.

ARTICLE 5 : Etat des lieux
Un état des lieux rempli contradictoirement et signé des deux parties est établi avant et 
après la location. 

Les clés sont remises au moment de l'état des lieux. Elles sont restituées de la même façon 
lors de l'état des lieux effectué après la location. 

Cet état des lieux concerne la grande salle, le barnum s’il y a lieu, les abords et les 
équipements.

ARTICLE 6 : Arrhes
La Parenthèse est considérée comme louée dès l'encaissement des arrhes. 

Le demandeur particulier, personne majeure, doit justifier de son identité, de sa qualité, de 
son adresse et de son téléphone. Le contrat est établi à son nom, et seulement à son 
nom, toute sous-location étant interdite.

Le locataire a pour charge de faire respecter les dispositions du présent règlement dont un 
exemplaire lui est remis. Il est responsable du bon déroulement de l'ensemble de la 
manifestation. Le nombre de participants doit respecter les capacités inscrites.

L’organisateur responsable de la manifestation veille au respect du stationnement autorisé 
sur les emplacements prévus à cet effet.

L'heure de fermeture maximum est fixée par la réglementation en vigueur et tout 
dépassement d'horaire reste de la responsabilité de l’organisateur.

ARTICLE 7 : Cuisine
La cuisine ainsi que ses équipements sont uniquement destinés au réchauffage des plats 
et à leur conservation.

Le locataire est tenu de respecter les conditions d'hygiène propres à ce lieu.

ARTICLE 8 : Gradins
Les gradins sont à réserver en même temps que la salle. Seul le gestionnaire communal 
est habilité à les manipuler.

ARTICLE 9 : Buvette
Dans le cas où des buvettes sont organisées, des boissons non alcoolisées doivent 
obligatoirement être proposées parmi la liste des consommations.

Ces buvettes donnent lieu à déclaration préalable en mairie un mois avant la manifestation.

ARTICLE 10 : Interdiction
Dans l'ensemble des locaux il est interdit :

 d'apposer pancartes, affiches, tracts, etc... en dehors des panneaux prévus à cet 
effet, de planter des clous, vis, punaises contre les murs, portes et autres surfaces. 
La pose de décoration doit utiliser les crochets ou pitons en place. En cas de besoin 
d'affichage important, la mairie peut procurer des grilles.



4/4

 d'introduire des animaux (sauf chien-guide). Une autorisation exceptionnelle peut 
cependant être donnée par le maire pour l'organisation d'expositions avicoles ou 
salons animaliers.

 de fumer (décret 92-478).
 de jouer au ballon ou à tout autre jeu d'extérieur, à l'intérieur.

Dans les gradins, il est interdit de consommer nourriture et boisson.

ARTICLE 11 : Issues de secours
Les accès aux issues de secours doivent être laissés libres en permanence et être respectées 
dans le cas d’une configuration « loto ».
Le téléphone à ligne restreinte ne peut être utilisé qu'en cas de nécessité absolue.

Il est demandé aux usagers de veiller au maintien de la fermeture de toutes les portes pour 
ne pas empêcher leur fonction coupe-feu.

ARTICLE 12 : Sécurité et défense incendie
Elles seront assurées conformément à la réglementation en vigueur. Elles pourront faire 
l'objet d'une convention entre la commune et l'organisateur, locataire de La Parenthèse.

ARTICLE 13 : Ménage
L’organisateur fournit des sacs poubelles en nombre suffisant en rapport avec l'importance 
de la manifestation. Après utilisation, les sacs sont déposés dans les bacs prévus à cet effet. 
Le tri des déchets doit être effectué conformément à la collecte assurée par Roannais 
Agglomération.

Les équipements, le matériel, ainsi que les abords extérieurs doivent être nettoyés après 
chaque utilisation. Il ne doit rien rester au sol, les chaises et tables sont nettoyées et rangées, 
selon le plan de rangement affiché.

Avant de quitter les lieux, l'organisateur doit procéder à l'extinction complète des lumières 
et à la fermeture des robinets d'eau et de toutes les issues.

ARTICLE 14 : Modifications
Le Conseil municipal se réserve le droit d'apporter au présent règlement toutes les 
modifications ou adaptations rendues nécessaires par les circonstances.

ARTICLE 15 : Affichage
Le présent règlement est affiché dans l'entrée de la salle afin que chaque utilisateur puisse 
en prendre connaissance.

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal N° 2019-07-
02/09 en date du 2 juillet 2019 intitulée « Modification du règlement 
d’utilisation » de la « Parenthèse »

Renaison, le 3 juillet 2019
Le Maire,
Jacques THIROUIN





Mairie Renaison          Tél : 04 77 64 40 22 

152, rue de Gruyères          Fax : 04 77 64 49 98 

42370 RENAISON          E-mail : contact@renaison.fr 

 

FICHE RESERVATION : SALLES ET MATERIELS - 2024 

A remettre en Mairie au minimum un mois avant la manifestation 

 

Nature de la manifestation :…..………………………………….     Date :………………………………………………………. 

Nom de l’association :……………………………………………    Nom du responsable :………………………………………. 

Adresse :…………………...…………………………………….     Tél :………………………………………………………… 

 

Le prêt, ou la location d’un local municipal sont soumis à des règles d’utilisation visant au respect du voisinage et du bien 

commun (horaires, intensité du bruit…). 

- Salles, caveaux, préaux devront être laissés propres, vidés de tout matériel propriété des utilisateurs. Le(s) sac(s) 

poubelle seront également emportés ou déposés dans les containers extérieurs. 

- Le mobilier et les appareils de la commune devront être nettoyés et laissé en état de fonctionnement. 

- Horaires à respecter : jusqu’à 24h le jour de la location pour les salles et caveaux et 20h pour les préaux. 

- Préaux école maternelle et école élémentaire, uniquement vin d’honneur après cérémonie : pas de sono. La cour de 

l’école maternelle est fermée. Son utilisation (espaces jeux) n’est pas autorisée même par les enfants des personnes 

ayant loué le préau. La cour de l’école élémentaire, située au sud du bâtiment n’est pas comprise dans l’espace loué. 

- Merci de veiller à ce qu’il ne reste aucun mégot ni autre déchet dans ces deux espaces et les cours adjacentes comme 

dans les autres locaux. 

- Veiller impérativement à la sécurité, ne pas utiliser de décors en matériaux réputés dangereux, respecter le nombre de 

personnes admises par la commission de sécurité. 

- Merci de ne rien scotcher, coller ou percer sur les murs et portes des locaux qui vous sont prêtés. 

- A la fin de l’utilisation, s’assurer que le chauffage et l’éclairage sont arrêtés, que toutes les issues sont fermées et 

qu’aucun robinet n’est resté ouvert. 

 

 SALLE DES ASSOCIATIONS – 160 pers. – Rez de chaussée de la mairie – 152 rue de Gruyères 

(14 tables sur 2 chariots, 160 chaises, 3 frigos à petite capacité, 1 lave verres, 200 verres, 12 pichets, 1 sono avec 2 

micros dont 1 sans fil et 2 filaires, 1 porte manteau, 2 bacs de tri, 1 charriot de chaise) 

➢ Uniquement sur demande, voir rubrique « prêt matériels » au recto de la feuille : 1 vidéoprojecteur, 1 écran 

vidéo, 2 câbles HDMI (10m et 1m50), 2 câbles DMX (10m et 3m) et 1 mallette scénique avec spots. 
 

 Associations Renaisonnaises   Gratuit   Horaires : ……………….…………… 

 Particuliers pour vin d’honneur mariage  120€   Horaires : vend. 20h au dim. 12h 

 Renaisonnais en ½ journée   65€   Horaires : 6h-12h ou 13h-18h 

 Non renaisonnais en ½ journée   130€   Horaires : 6h-12h ou 13h-18h 

 

 CAVEAU DE LA MAIRIE – 100 pers. – Sous-sol de la mairie – 152 rue de Gruyères 

(10 tables bois, 10 tables plastique, 80 chaises, 1 congélateur, 2 frigos, 1 porte manteau, 1 four de mise en température, 

1 lave verres, 3 plaques de cuisson, 5 bacs de tri, un charriot de chaise) 
 

 Associations Renaisonnaises   Gratuit   Horaires : ……………….…………… 

 Renaisonnais en ½ journée   60€   Horaires : 6h-12h ou 13h-18h 

 Non renaisonnais en ½ journée   120€   Horaires : 6h-12h ou 13h-18h 

 Renaisonnais en soirée    130€   Horaires : 17h-24h 

 Non renaisonnais en soirée   160€   Horaires : 17h-24h 

 Renaisonnais en journée   240€   Horaires : 9h à 9h le lendemain 

 Renaisonnais journée consécutive  100€   Horaires : 9h du matin à 18h 

  Non renaisonnais en journée   315€   Horaires : 9h à 9h le lendemain 

  Non renaisonnais journée consécutive  150€   Horaires : 9h du matin à 18h 

 

 CAVEAU DU BRUCHET – 30 pers. – 1 rue du Bruchet 

(5 tables de réunion, 5 tables de 4 personnes, 39 chaises, 1 frigo, 2 bacs de tri) 
 

 Associations Renaisonnaises    Gratuit   Horaires : ……………….…………… 

 Pour réunion et élections     80€   Horaires : ……………….…………… 
 

 PRÉAU Ecole maternelle – 237 rue de Gruyères 

 Uniquement vin d’honneur mariage   50€    Horaires : vend. 20h au dim. 12h 

 

 PRÉAU Ecole élémentaire – 57 rue du Docteur Rouart 

 Uniquement vin d’honneur mariage   50€   Horaires : vend. 20h au dim. 12h 



 
 

 

PRET ET/OU LOCATION MATERIELS : 
 

 
 

MATERIELS DIVERS  

  

 Mallette scénique avec spot, placard fermé à clés sous la sono dans la salle des associations 
 

 Câbles HDMI de 10 m et de 1m50, placard fermé à clés sous la sono dans la salle des associations 
 

 Câbles DMX de 10 m et de 3m, placard fermé à clés sous la sono dans la salle des associations 
 

 Vidéo projecteur, dans salle des associations 
 

 Ecran vidéo, dans salle des associations 

 

 Tables (non pliantes, en 2 parties) (62) (ne sortent pas – salle ERA – 200 rue des Sports) Nbr : ……………… 

 

 Chaises plastique (169) 1.65€ les 10 chaises (retirer sur place – salle ERA – 200 rue des Sports) Nbr : ……………… 

 

 Bancs (non pliants) (50) 0.50€ l’un (retirer sur place – salle ERA – 200 rue des Sports)  Nbr : ……………… 
 

 Grilles exposition (12) dimensions (120/200)       Nbr : ……………… 

 
 

 

 

SIGNALISATION ROUTIERE 
 

 Sens interdit (2)          Nbr : ………………. 

  

 Route barrée (5)          Nbr : ……………… 
 

 Stationnement interdit (10)         Nbr : ……………… 
 

 Sens obligatoire (2)          Nbr : ……………… 
 

 Barrières (50) 1.70€ l’une (retirer sur place)       Nbr : ……………… 
 

 

 

 

➢ Je déclare avoir eu connaissance des conditions de location. 
 

Signature précédée de « Lu et approuvé »     Date………………………………….. 
 

 

 

 

CADRE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION : 

 

Enregistré le…………………       Accordé 

    Refusé 

 

Motif du refus……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Signature de la personne responsable 

 



Mairie Renaison          Tél : 04 77 64 40 22 

152, rue de Gruyères          Fax : 04 77 64 49 98 

42370 RENAISON          Courriel : contact@renaison.fr 

 

Contrat de location – LA PARENTHESE - 2024 
710 rue de la Parenthèse – 42370 RENAISON 

A remettre en Mairie au minimum un mois avant la manifestation 
 

La salle est mise à la location aux associations de la commune (justifiant de 2 ans d’existence sur la commune), écoles de 

Renaison, collège, CER, IME, habitants de Renaison, Roannais Agglomération (selon convention), à tous les 

professionnels et associations extérieures à la commune. Pas de location pour les particuliers hors de Renaison  
 

Ce contrat de location ne constitue pas une réservation définitive. 

Ce dernier ne sera effectif qu’après la fourniture de toutes les pièces demandées au nom d’un seul et unique responsable. 
 
Nature de la manifestation :…..………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nom de la personne responsable :……………………………………………… Prénom :……………………………………. 
 
Nom de l’association :…………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse :…………………...………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tél :……………………………………………………….. Courriel :…………………………………………………........ 
 
Estimation du nombre de participants :………………………………………………………………………………………… 
 

CAPACITE D’ACCUEIL 

 336 personnes (configuration repas) 

 530 personnes (configuration spectacle) 

 1409 personnes, y compris les organisateurs (configuration debout) 

 

MATERIEL A DISPOSITION 

(salle : 463 m² / scène : 80 m² / 2 loges : 10 m² chacune / hall : 88 m² / bar : 15 m² / vestiaires : 16 m² / office : 40 m² / 

sanitaires / stationnement : 160 places matérialisées dont 5 PMR) 

- 49 tables (Ø 160 cm pour 8 personnes) 

- 4 tables (120 cm x 80 cm) 

- 398 chaises 

- 9 chariots de transport de table 

- 3 diables de transport 

- 3 frigos de 700 l (hall et cuisine) 

- 1 lave vaisselle avec paniers 

- 1 réchauffe plat 

- 1 plaque électrique 

- 2 dessertes 

- 5 bacs de tris 

- 1 porte parapluies 

- Cintres numérotés (vestiaire) 

- 8 tabourets (loges) 

- Sono avec prise Jack pour hall d’entrée (vestiaire) 

- Matériels lavage sol 

 

MATERIEL A RESERVER 

 Gradins amovibles rétractables (296 places) – Forfait : 200€ 

 Sono avec 4 micros 

 Ecran (4 m sur 3 m) 

 Vidéo projecteur 

 Mallette scénique 

 Grilles d’exposition (2 m / 1 m) – 20 Nbr : …………………….. 

 Barnum (72m² : 6m x 12m - 80 pers. assises et 110 pers. debout) – Forfait 100€ 

 

 



Pièces à fournir en mairie le jour de la réservation (au nom d’un seul responsable domicilié sur Renaison) 

 Justificatif de domicile (pour les particuliers)

 Photocopie de la pièce d’identité (pour les particuliers)

 Attestation d’assurance couvrant la manifestation

 Chèque d’acompte de 50% du montant de la location à l’ordre du Trésor Public qui sera encaissé (arrhes)

Montant acompte : …………….…………. versé le …………………….…... par chèque / CB 

Pièces à fournir en mairie 10 jours avant la remises des clés (au nom d’un seul responsable domicilié sur Renaison) 

 Chèque de caution de 1500€ à l’ordre du Trésor Public (rendu par courrier 1 semaine après l’état des lieux sortant)

 Paiement du solde : ………….………….… versé le ………….……….…….. par chèque / CB 

Etat des lieux : Prendre contact avec le gardien de la salle : 06 77 93 73 07 

Tarif de location – LA PARENTHESE - 2024

Type de loueur Durée Tarif Choix 

1ère utilisation 

- Associations Renaisonnaises (justifiant

2 ans d’existence sur la commune)

- CER

- IME

- Roannais Agglomération (selon

convention)

Journée semaine 

(du lundi au vendredi 

8h à 8h le lendemain) 

140 € 

Week-end  

(du samedi 9h30 au lundi 7h30) 
140 € 

Interne à la commune 

- Habitants de Renaison

- Associations Renaisonnaises

- CER

- IME

- Roannais Agglomération (selon

convention)

Journée semaine 

(du lundi au vendredi 

8h à 8h le lendemain) 

600 € 

Week-end  

(du samedi 9h30 au lundi 7h30) 
800 € 

Journée supplémentaire week-end 

(vendredi ou lundi) 
300 € / J 

Journée week-end 

(samedi ou dimanche) 
500 € / J 

Extérieur à la commune 

(pas de location pour les particuliers) 

- Pour les professionnels (séminaires,

conférences, débats, salon…)

- les associations extérieures

Journée semaine 

(du lundi au vendredi 

8h à 8h le lendemain) 

800 € 

Week-end  

(du samedi 9h30 au lundi 7h30) 
1 000 € 

Journée supplémentaire week-end 

(vendredi ou lundi) 
300 € / J 

Journée week-end 

(samedi ou dimanche) 
500 € / J 

 Je souhaite réserver le barnum : 100€ (forfait)

 Je souhaite réserver les gradins : 200€ (forfait)

Montant total de la location : ……………….….…… 

Je déclare avoir eu connaissance des conditions de location et du règlement. 

Date………………………………… Validé le………………………………… 

Signature du locataire, précédée de « Lu et approuvé » Le Maire 




